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ENTRE

La Communauté  de  communes  Terres  des  Confluences,

Représentée  par  son  Président,  Monsieur  Dominique  BRIOIS,

Habilité  à cet  effet  par  la délibération  no 06/2022  -  8 du Conseil  communautaire en date du 7

juin  2022

Dénommée  la « CC  Terres  des  Confluences  »,

La Commune  de  CORDES  TOLOSANNES

Représentée  par  son  Maire,  Patrick  DELLAC,

Dénommé  « la Commune  de COB[-E;  S TOLOSANNES  »,

PREAIVIBULE

La Communauté de communes Terres des Confluences at';g@-n-=p-l-?4apn règl ë=ntérieur
d'attribution pour le fonctionnement des fonçls de con@i-s  desiii%  soutenif'ln=s projets
d'investissement  des communes membres -nt  un rayô3pemerïT1i-ntercmunal  certain ou
associant plusieurs communes mais ne relev-ant pas d'urî-Çor@3é-tence c;-munautaire.

Le fonds de concours est destiné à accompagner  ë=-ti-;oHutefflîî-  :cor-iTn3uThes membres dans
la mise en place de leurs projets et par conséquent=s-ii-jer  1a=-d9Thamique d'investissement

Une enveloppe dédiée au fonds de coj$,-ôurs sera dé=-fi§- chaq-  r3née lors du vote du budget
avec un montant maximal pour l'ens@;le  des comm-:es  merr-t7j.zs.

L'octroi d'un fonds de concoù§- fera 1'5)-j-g-ô'une ciVention  c=o-n-èlue entre la Communauté
Terres  des  Confluences  et=lNîômmune  b-éîi-=é-fiëiôirë-J

La commffr'i'-4'd- e COR[)E-s TO[Q,§fA NNES a sollicité la CC Terres des Confluences pour un
fondsaefflncours  pou33â réalisatio--riîdes travaux suivants :

Rîj'aqitaIisatïon8Œ-centre du villa-ge -  Travaux  de mise aux normes du dernier
commerce  de  la commune

La CC Terresîonfluences  a accepté le principe de versement d'un fonds de concours.

Le plan  de financem--tabli  par  la commune  est le suivant

Organisme Montant %

Département 36 547.80  € 60.00  %

Fonds  de  concours

Communauté  de

communes

12182.60 € 20.00  %

Autofinancement - . . . 12182.60  € 20.00  %

TOTAL .- ""  eog"i:i.oo« IOO,OO%
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Ceci  exposé,  il est  convenu  ce qui suit  :

ARTICLE  1-  OBJET  GÉNÉRAL

La présente  convention  a pour  objet  de régler  les conditions  et les modalités  de versement  par

la CC Terres  des Confluences  à la commune  du fonds  de concours  pour  la revitalisation  du

centre  du village  -  Travaux  de mise  aux  normes  du dernier  commerce  de la commune.

ARTICLE  2 -  DETERIVIINATION  DU FONDS  DE CONCOURS

Pour  ce projet,  compte-tenu  du budget  prévisionnel  de l'opération,  le montant  du fonds  de

concours  est  arrêté  à la somme  de 12182.60  € , 

ARTICLE  3 -  IVIODALITES  DE VERSEMENT

Conformément au règlement d'attribution, le montant du fonds-dezçzn  cour;sf$.nt  supérieur à
5 000 €, un acompte de 30 % du montant du fonds de-cour:s@=ourra  êt-j0y7é  à la
commune à sa demande, sur justification du démarrage d-  ravaux,;p7à?-producti6-n-]'un ordre
de service ou d'une attestation sur l'honneuFdémarrai-desux.  -

Le versement interviendra à l'achèvement deël$3auxïsui;;productj6rï-  des documents
suivants  :

- Bilan  définitif  de l'opération HT ;

- Etat  des  factures  acquittées visé

exacte imputation comptable ; ffl   - t
- Justificatifs sur la publicité faite,sursoutien  de la%ommuna-TQ- Terres des Confluences

(photo du panneau de chantie74t-copi=e§çIÇs articles ç1é7Jpresse).-7

La Corr; rr; ü-ne devra foûi r à la CC'!jrres  des Confluences tout document permettant à cette

derniè-3'2e-.pde vérifier 4ff-inne  uti1isatiô-q-7des fonds versés et en particulier tous documents
justifiaÔ--t-?lêssubveni@ -m accordées par d'autres collectivités pour l'opération concernée.
La CC TeTres-d--C-onfIuences  vérifiera  l'emploi  conforme  du fonds  de concours  et pourra

exiger son re-m-bôl-ursement total ou partiel si son utilisation se révèle différente de celle
mentionnée à l'àN-iq@ 1 de la présente convention.

ARTICLE  5 -  COMIVltlNICATION  ET PUBLICITE

La  commune  s'engage  à faire  apparaître  sur  ses  documents  informatifs  ou

promotionnels  relatifs  aux  travaux  réalisés  le logo  de la CC Terres  des  Confluences

précédé  de la mention  «( partenaire  ».

La CC Terres  des Confluences  fournira  à la commune  le logo,  il devra  être  apposé  de façon

lisible  sur  le chantier.
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ARTICLE  6 -  MONT  AGE  JURIDIQUE

Le bénéficiaire  prendra  toute  mesure  nécessaire  pour  que la responsabilité  de la CC Terres

des Confluences  ne puisse  être  recherchée  pour  quelque  cause  que  ce soit  et souscrira  toute

police  d'assurance  qu'il  jugera  nécessaire  à la réalisation  du projet.

ARTICLE  7 -  DUREE  DE LA PRESENTE  CONVENTION

La présente  convention  sera  valable  18 mois  à compter  de la date  de signature.  Passé  ce

délai,  si les travaux  ne sont  pas  engagés,  la convention  deviendra  caduque  sauf  demande  de

prorogation  dûment  justifiée.

feront  l'objet  d'un  remboursement.  a f  -W--  -"

En cas de différent, les parties s'obligent à épuiseç4!e s voiqJI-irn-ettant  u§ ccord amiable.

En cas  de désaccord  persistant, le Tribunal  Admin-i-giif  dea"jôplousees-t=4s-eul  compétent.

La présente convention sera résiliée dep0"ï-it,en  ca-sjq-e,non réalisation du projet.

Fait  à Castelsarrasin,  le

Monsieur  le.g-*;§0t,

en 2-m%e mp1air@34-

x-"Monsieur  le Maire,

Commune  de CORDES  TOLOSANNES

Dominique B-R1(2IS Patrick  DELLAC
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